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MAINTIEN DES COMMUNES ASSOCIÉES EN CAS DE COMMUNE NOUVELLE - (N° 3777) 
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AMENDEMENT N o 12

présenté par
M. Pélissard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au dernier alinéa de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation, le mot : « trois » 
est remplacé par le mot : « six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’application des exigences de la loi « SRU » pour la construction de logements sociaux aux 
communes qui entreraient dans le dispositif du fait d’une modification de leur EPCI de rattachement 
ou de la création d’une commune nouvelle a été adaptée dans l’article 38 de la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. En effet, ces communes 
seront exonérées du prélèvement pour insuffisance de logements sociaux pendant les trois premières 
années suivant la modification du périmètre de l’EPCI ou du territoire de la commune.

Bien que ce délai soit un premier pas, un rattrapage aussi rapide apparaît irréaliste en raison des 
temps de production des logements et des contraintes budgétaires très fortes qui pèsent déjà sur les 
communes et les intercommunalités.

C’est pourquoi cet amendement propose d’allonger ce délai à 6 ans afin de permettre aux 
collectivités concernées d’atteindre les objectifs de réalisation des logements sociaux, dans un délai 
raisonnable.


